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I n t r o d u c t i o n

L’application de produits phytosanitaires (PPS) par pulvé-

risation entraîne la dérive d’une partie de la bouillie sous 

forme de gouttelettes chargées de substances actives qui 

se déposent hors de la zone cible du traitement. Cet 

apport direct aux eaux et aux surfaces non visées repré-

sente une part importante de la charge infligée à l’envi-

ronnement par les PPS. La dérive peut être réduite par 

différents moyens contribuant à l’«écologisation» sou-

haitée de l’agriculture, sans qu’il soit nécessaire d’impo-

ser des restrictions supplémentaires à la production.

Moyens de réduire du risque

La quantité de PPS déposée hors de la culture diminue 

rapidement avec la distance. Le risque pour l’environne-

ment peut être donc diminué si l’on respecte une dis-

tance de sécurité par rapport à la surface sensible, et que 
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Figure 1  |  Chaque application de produits phytosanitaires engendre de la dérive.
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L'application de produits phytosanitaires 

(PPS) par pulvérisation porte atteinte aux 

eaux et aux surfaces non visées par dérive 

directe de la bouillie: les gouttelettes 

chargées de substances actives sont empor-

tées et déposées hors de la surface à traiter. 

Le risque auquel ces dérives exposent 

l'environnement est évalué lors de la 

procédure d'autorisation des PPS. Des 

distances minimales de sécurité (interdiction 

d'application) de 6 à 100 mètres par rapport 

aux eaux de surface sont imposées si 

nécessaire. Si la dérive est réduite par des 

moyens adéquats, ces distances peuvent être 

diminuées. Quatre mesures de réduction de 

la dérive ont été mises à l'épreuve dans les 

conditions pratiques de la production de 

pommes en Suisse. Une haie et les buses à 

injection ont réduit la dérive de quelque 

75 %, un filet antigrêle tendu sur la culture 

de quelque 65 % alors qu'un filet à grandes 

mailles servant de brise-vent au bord de la 

parcelle n'a réduit la dérive que de 20 % 

environ.

l’on renonce à l’utilisation de PPS dans cet intervalle. 

D’autre part, on peut aussi réduire la dérive par des 

mesures efficaces: techniques de pulvérisation réduisant 

la dérive (type de pulvérisateur, type et taille des buses, 

pression de pulvérisation, ventilation associée et vitesse 

d’avancement) ou par des barrières physiques (haies 

brise-vent ou filets). On n’a pas pris en considération ici 

d’autres possibilités telles par exemple la pulvérisation 

uniquement vers l’intérieur des rangées du bord de par-

celle ou l’ajout d’adjuvants.

Situation en Suisse

Le risque imposé à l’environnement par la dérive est éva-

lué lors de la procédure d’autorisation d’un PPS. L’impor-

tance du risque découle du rapport entre la toxicité et 

l’exposition (quantité prévisible). Ce rapport est exprimé 

par la valeur TER (Toxicity Exposure Ratio), un indicateur 

d’évaluation du risque. La toxicité d’une substance active 

est déterminée par des tests écotoxicologiques pratiqués 

sur des organismes modèles. Pour évaluer l’exposition à 

la dérive, on utilise des fonctions standardisées d’exposi-

tion basées sur de nombreuses mesures réalisées dans la 

pratique (Ganzelmeier et al. 1995; FOCUS 2001; Raut-

mann et al. 2001). On fait la distinction entre les diverses 

cultures et techniques d’application. Les catégories les 

plus importantes sont les cultures fruitières, la vigne et 

les cultures basses; parmi les cultures verticales telles les 

cultures fruitières et la vigne, on distingue les stades pré-

coces et tardifs. Pour l’évaluation des risques posés par la 

dérive, on part de l’hypothèse que le traitement se fait 

selon la bonne pratique agronomique: il n’est appliqué 

que lorsque les conditions météorologiques sont favo-

rables, avec un pulvérisateur bien entretenu et des para-

mètres d’application adaptés à la culture ainsi qu’à son 

stade d’avancement (OFEV et OFAG 2013).
Selon les résultats de l’évaluation du risque, les dis-

tances de sécurité par rapport aux eaux sont fixées de 

manière à garantir le respect des valeurs limites de TER. 

Ces distances peuvent être de 6, 20, 50 ou 100 m. La 

mise en œuvre de techniques de réduction de la dérive 

devrait permettre de diminuer les distances de sécurité 

imposées (OFAG 2008). La plus petite distance de sécu-

rité aux eaux pour toutes les utilisations de PPS est en 

Suisse de 3 m selon l’ORRChim (2005) et de 6 m pour les 

exploitations qui fournissent les prestations écolo-

giques requises (PER).

Les distances de sécurité par rapport aux eaux 

concernent une part importante de la surface produc-

tive de l’agriculture suisse. Une étude topographique 

de la situation dans les cantons de TG, ZH, VD et VS 

(publication en préparation), réalisée au moyen d’un 

système d’information géographique (SIG), a révélé 

qu’une distance de 100 mètres de toutes les eaux impli-

querait l’imposition de restrictions pour plus de 20 % de 

toutes les surfaces cultivées (sans les surfaces herba-

gères). C’est pourquoi la réduction de la dérive présente 

un grand intérêt pour permettre la diminution des dis-

tances de sécurité.

La réglementation suisse destinée à réduire les 

risques liés à la protection phytosanitaire est actuelle-

ment en révision. Pour la dérive, c’est un système cumu-

latif qui est en discussion: la distance de sécurité pres-

crite pourrait être diminuée par la combinaison de divers 

dispositifs de réduction de la dérive. 

Objectif de l’essai

Les facteurs de réduction de la dérive ont été évalués 

pour le système susmentionné, au moyen de tests réali-

sés avec diverses combinaisons de chacun des dispositifs 

examinés. On a pu ainsi établir pour chaque dispositif un 

facteur moyen de réduction. 
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L’essai a été organisé et réalisé dans des conditions 

proches de la pratique. L’arboriculture fruitière a servi 

de modèle de culture. Quoiqu’elle couvre une surface 

totale modeste, la culture fruitière occupe une grande 

place dans la problématique de la dérive: d’une part, 

elle fait l’objet d’un usage intensif de PPS, et d’autre 

part la dérive est plus importante dans les cultures verti-

cales (p.ex. vergers) que dans les cultures basses (p.ex. 

champs).

M a t é r i e l  e t  m é t h o d e s

Dispositif expérimental

Les mesures des dérives ont été réalisées du 30 octobre 

au 16 novembre 2012 dans le verger expérimental du 

Centre professionnel BBZ d’Arenenberg à Güttingen 

(TG). La parcelle était complantée de pommiers Golden 

Delicious, Arlet et Idared conduits en fuseau sur porte-

greffe M9. Les distances de plantation étaient de 

3,5 × 1,1 m, la hauteur des arbres de 2,80 m (hauteur du 

filet antigrêle), le diamètre moyen des couronnes de 

1,25 m, l’année de plantation 1998. La moitié de la par-

celle en largeur était clôturée par une haie brise-vent 

(fig. 2, surface de mesures a), l’autre moitié pouvait à 

choix rester ouverte ou être clôturée par un filet vertical 

(surface de mesures b). 

La dérive a été déterminée au moyen de la techno-

logie des traceurs, en collaboration avec le groupe 

«Global Application Technology» de la firme Syngenta. 

Cela signifie qu’à la place d’un PPS, on a pulvérisé et 

quantifié un traceur (substance fluorescente). Les 

dépôts du traceur ont été mesurés aux distances de 0, 1, 

3, 5, 10, 15, 20, 30, 50 et 75 m du bord de la parcelle. 

Cinq bandelettes de papier filtre de 250 cm² chacune 

ont été posées au sol (fig. 2, fig. 3a) à chaque distance 

et pour chaque mesure. À chaque passage de traite-

ment, les cinq rangées extérieures ont été traitées des 

deux côtés au moyen d’un pulvérisateur de type usuel: 

Holder NI800 avec ventilateur OVS50, 7 buses Albuz 

ATR80 jaunes de chaque côté, pression de pulvérisation 

9,5 bar, vitesse d’avancement 6,2 km/h, volume de ven-

tilation total 13 000 m3/h, quantité de bouillie 400 l/ha 

avec 180 g de traceur Helios SC500 (Syngenta). Les 
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Figure 2  |  Disposition de l'essai, représentation à l'échelle.

Figure 3a  |  Mesure des dépôts au moyen de bandelettes de papier 
filtre. On voit au premier rang la méthode de réduction de la dérive 
«filet en bordure de la parcelle», à l'arrière-plan la haie brise-vent. 

Figure 3b  |  Bandelettes collectrices sous éclairage ultra-violet. En 
haut: buse à injection d’air. En bas: buse à jet conique creux, les deux à 
distance de 5 m du bord de la parcelle. (Photo: Stefan Wolf, Syngenta)
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dépassait 40 ° et la vitesse du vent était inférieure à 

0,5 m/s (18 de 56 répétitions). Les mesures utilisées ont 

été acquises dans les conditions suivantes: directions du 

vent -39,6 à 20,3 °, vitesses du vent 0,6 à 2,8 m/s, tempé-

ratures 3 à 10,5 °C, hygrométries 59,3 à 100 %.

Calcul des valeurs de réduction de la dérive au moyen 

d’un bootstrap non paramétrique

Les facteurs de réduction de la dérive sont normalement 

évalués selon la norme ISO 22369 – 2 (2010) par la compa-

raison d’un procédé candidat avec un procédé de réfé-

rence. Dans le cas présent, l’expérimentation n’avait 

cependant pas pour but de comparer une technologie 

prise isolément à une référence donnée. Il s’agissait 

d’évaluer des facteurs de réduction pour plusieurs dispo-

sitifs susceptibles d’une mise en œuvre combinée. D’ha-

bitude, on utilisait un modèle de régression multifacto-

riel généralisé pour un protocole d’essai multifactoriel 

de ce type. Cela n’était pas possible ici, car l’influence 

des conditions météorologiques sur les valeurs mesurées 

n’était pas quantifiable. Aucun des dispositifs d’analyse 

testés (modèles linéaires et non linéaires) n’a donné des 

résultats satisfaisants.

Comme alternative, une méthode comportant deux 

étapes a été développée: dans la première étape, on a 

comparé des paires de procédés ne se distinguant que 

par un seul paramètre. Par exemple, il y avait six paires 

d’alternatives pour les types de buses (fig. 4 premier 

dépôts sur les bandelettes (fig. 3b) ont été évalués 

quantitativement, par fluorométrie, dans les labora-

toires de Syngenta.

Quatre dispositifs destinés à réduire la dérive ont été 

testés: 1. Buses à injection d’air (Lechler ID 90 – 015 vertes 

à 8,5 bar), 2. Filet antigrêle au-dessus du verger (mailles 

de 3,3 × 8 mm, densité optique 15 %), 3. Haie brise-vent 

(charme, hauteur 4,4 m, largeur 85 cm, densité optique 

82 %) et 4. Filet vertical en bordure de la parcelle (hau-

teur 3,8 m, identique à celui tendu au-dessus du verger). 

Les dispositifs à examiner ont été classés dans les catégo-

ries «Technologie des buses», «Barrière physique au-des-

sus de la parcelle» et «Barrière physique en bordure de 

la parcelle» et combinés dans toutes les variantes raison-

nables. Il en est résulté douze différentes combinaisons 

(procédés T1 à T12, fig. 4). Chaque procédé a fait l’objet 

d’au moins trois répétitions. 

Durant toute la période de mesure, les conditions 

météorologiques ont été très changeantes. La direction 

et la vitesse du vent, la température et l’hygrométrie ont 

été enregistrées toutes les 30 s durant chaque passage 

de traitement (application y c. 8 minutes d’attente pour 

que le dépôt soit complet). L’interprétation de ces enre-

gistrements s’est faite sur la base des valeurs moyennes 

(moyennes vectorielles pour la vitesse et la direction du 

vent). La direction du vent a été calculée en tant qu’écart 

à l’orientation de l’essai. On a exclu de l’interprétation 

toutes les répétitions dont l’écart de la direction du vent 
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Figure 4  |  Représentation de tous les procédés en matrice tridimensionnelle. Chaque cube représente 
un procédé (T: Treatment), chaque plan un niveau de facteur. X: barrière physique en bordure de la 
parcelle; Y: barrière physique au-dessus de la parcelle; Z: technologie des buses.
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plan ↔ arrière-plan). Un facteur de réduction a été 

calculé pour chacune des paires alternatives, où l’on 

n’a comparé les valeurs mesurées des dépôts que pour 

les passages réalisés dans des conditions analogues de 

direction et vitesse du vent (critères d’analogie: diffé-

rences de direction ≤ 30 °, de vitesse ≤ 0,5 m/s). Après 

application des critères d’analogie pour les conditions 

de vent, il restait pour ces comparaisons par paires 10 

à 30 mesures pour chaque distance au bord de la par-

celle. Dans la deuxième étape, on a réuni les effets de 

réduction individuels des paires afin d’obtenir la 

réduction moyenne de la dérive pour chaque dispositif. 

On a utilisé un bootstrap non paramétrique (Efron et 

Tibshirani 1998; Davison et Hinkley 2003) pour calculer 

les facteurs de réduction de la dérive avec leurs varia-

bilités réalistes.

Le bootstrap non paramétrique est une méthode 

comportant un pas de simulation d’une distribution réa-

liste du facteur de réduction à partir des valeurs de 

mesure utilisables des comparaisons par paires (fig. 5a). 

À cet effet, on a procédé à un tirage aléatoire de don-

nées de mesure (avec restitution). La comparaison des 

médianes des deux tirages a donné un facteur de réduc-

tion. Ces tirages avec comparaisons des médianes ont 

été réitérés jusqu’à stabilisation de la répartition du fac-

teur de réduction (fig. 5b). Statistiquement, cela corres-

pond à un échantillonnage de distributions non para-

métriques pour déterminer la distribution d’une valeur 

recherchée (les méthodes paramétriques ne sont pas 

applicables ici, par exemple du fait qu’il n’est pas pos-

sible d’établir une distribution normale plausible sur la 

base de trop petits nombres d’échantillons).

Une telle distribution du facteur de réduction a été 

établie pour chaque paire comparée dans la qualifica-

tion d’un dispositif. Ces distributions ont alors été agré-

gées pour donner le résultat final: le facteur de réduc-

tion d’un dispositif individualisé avec sa variabilité, 

compte tenu des différentes combinaisons et condi-

tions météorologiques. 

R é s u l t a t s

La plausibilité des mesures faites à Güttingen a été 

confirmée par une comparaison avec les fonctions de 

dépôts (90es centiles et médianes) selon Rautmann 

(Rautmann et al. 2001; Rautmann 2003). Les dépôts 

résultant du procédé T1 (fig. 4) correspondent large-

ment à ces fonctions. 

L’exploitation des données a été limitée aux dis-

tances comprises entre 3 et 20 m, correspondant à la 

norme ISO 22866 (2005) selon laquelle la distance de 

mesure ne doit pas dépasser la moitié de la largeur de la 

surface d’application (ici 40 m pour chaque surface à 

mesurer). Les valeurs de réduction de la dérive établies 

au moyen des bootstraps non paramétriques pour les 

quatre dispositifs examinés figurent dans le tableau 1. 
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Figure 5  |  A) Une distribution du facteur de réduction a été déterminée à partir des échantillons (p.ex. buses, compa-
raison par paires T1 / T2, distance 5 m). 
B) La distribution du facteur de réduction s'est stabilisée après quelque 500 réitérations.
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quant à ses propriétés de réduction de la dérive sont sa 

hauteur (plus haute que la culture traitée), sa densité 

(pas trop basse, pas trop élevée) et son type: il est impor-

tant que le développement du feuillage de la haie soit 

précoce. Wenneker et Van de Zande (2008) recom-

mandent l’érable, le sureau, l’aubépine ou le charme. 

Avec une densité optique de 82 %, la haie de charme de 

Güttingen a permis une réduction de la dérive qui, avec 

des valeurs médianes de 78 à 95 %, peut être considérée 

comme bonne. 

Les procédés intégrant le filet vertical en bordure de 

parcelle ont été testés dans des conditions de vents par-

ticulièrement défavorables. Après application des cri-

tères d’analogie (voir ci-dessus), on n’a pu retenir que 

35 données de mesure par distance. Ce faible effectif de 

mesures associé à une grande variabilité a entraîné une 

énorme dispersion des résultats. L’apparition de valeurs 

en partie négatives de réduction de la dérive pour le 

filet vertical est à considérer dans cette perspective. 

Pourtant, on peut retenir qu’un filet vertical n’offre 

guère de potentiel de réduction de la dérive, bien que 

ce filet soit identique à celui tendu au-dessus du verger. 

Il faudra procéder à d’autres essais pour savoir si l’on 

peut attendre un meilleur effet d’un autre matériel, par 

exemple d’un filet de protection anti-insectes à petites 

mailles ou d’un voile de protection contre le vent.

D i s c u s s i o n

Moyens de réduire la dérive

L’utilisation de buses à injection d’air a réduit la dérive 

de quelque 75 %, ce qui correspond à l’estimation de 

Van de Zande et al. (2012). Les résultats de l’estimation 

faite par ces derniers ont été obtenus par l’analyse de la 

distribution de la taille des gouttelettes (part volumique 

des gouttelettes < 100 µm) et vérifiés par des mesures 

au champ.

Selon Herbst et al. (2012), un filet antigrêle disposé 

au-dessus de la culture réduit la dérive d’au moins 50 %, 

voire jusqu’à 75 % selon le type de buses. Ces résultats 

ont été confirmés à Güttingen, où le filet antigrêle a 

réduit la dérive de 67 à 84 % en moyenne (il a été tenu 

compte des procédés avec buses à injection d’air aussi 

bien qu’avec buses à jet conique creux).

Les indications données sur les taux de réduction 

réalisés par des haies brise-vent varient de 10 % en hiver 

(Wenneker et Van de Zande 2008) à 90 % lorsque le 

feuillage est complètement développé (Ucar et Hall 

2001). Selon Richardson et al. (2004), la réduction de la 

dérive par une haie est la plus élevée à proximité immé-

diate de celle-ci. L’effet de réduction semble diminuer 

avec la distance, ce que les résultats de la présente étude 

tendent à confirmer. Les critères d’évaluation d’une haie 
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Interprétation des résultats

Les facteurs de réduction indiqués dans le tableau 1 ne 

sortent pas du cadre des résultats obtenus par divers ins-

titutions européennes, bien que les dispositifs aient été 

évalués en combinaison dans cet essai. Il est donc pos-

sible d’établir une réglementation de diminution des 

distances de sécurité qui admette le cumul des facteurs 

de réduction de la dérive. Cette interprétation est sou-

haitable du point de vue des producteurs, car elle leur 

donne la plus grande liberté possible dans le choix de la 

méthode de réduction de la dérive. Cependant, il y a 

une dispersion relativement grande des facteurs de 

réduction de la dérive; les quartiles sont en partie éloi-

gnés de la médiane (tabl. 1). Cela tient principalement à 

la prise en compte des diverses combinaisons de disposi-

tifs; mais aussi à la prise en considération, conforme à la 

pratique, des différentes conditions météorologiques. Il 

faudra en tenir compte lors de l’élaboration d’une 

réglementation de diminution des distances de sécurité. 

La prudence sera de mise particulièrement pour ce qui 

concerne la combinaison de plusieurs méthodes suscep-

tibles d’entraîner ensemble une très importante réduc-

tion de la dérive. À ce sujet, Herbst et al. (2012) ont 

constaté n’avoir jamais mesuré une réduction de 99 % 

de la dérive, sauf à utiliser des pulvérisateurs à pan-

neaux récupérateurs. 

Les valeurs de réduction ont pu être calculées pour 

des distances de 3 à 20 m du bord de la parcelle. Ces 

résultats ne permettent pas de déduire mathématique-

ment la quantité potentielle de dépôts à des distances 

plus grandes: Rautmann et al. (2001) ont montré que la 

fonction de dépôt ne pouvait pas être extrapolée en 

série continue dans les cultures verticales. En particulier, 

on peut supposer que le facteur de réduction de la 

dérive diminue avec la distance en présence de barrières 

physiques placées en bordure de parcelle (cf. Richardson 

et al. 2004).

C o n c l u s i o n s

Les effets des méthodes de réduction de la dérive testées 

à Güttingen correspondent dans une large mesure aux 

résultats obtenus dans d’autres essais réalisés en Europe.

Il est donc possible, sur la base de ces résultats, d’envisa-

ger une réglementation autorisant la diminution des dis-

tances de sécurité en fonction de diverses combinaisons 

de dispositifs de réduction de la dérive. Il faudra cepen-

dant tenir compte de la grande dispersion des facteurs 

de réduction lors de l’utilisation de ceux-ci. Ces disper-

sions montrent la variabilité de la réduction de la dérive 

dans les conditions pratiques. 

Avec l’utilisation du bootstrap non paramétrique 

dans la conception d’un essai multifactoriel, une méthode 

a été développée qui a permis d’évaluer des dispositifs de 

réduction de la dérive en diverses combinaisons et dans 

différentes conditions météorologiques.  n

Médianes et quartiles de la 
réduction de la dérive [%]

3 m 5 m 10 m 15 m 20 m

Buses à injection d'air 
n=105

80
86

81
87

79
85

83
89

76
88

74 74 67 45 33

Filet antigrêle n=105 67
78

67
87

76
96

84
92

79
94

49 56 64 67 57

Haie brise-vent n=80 95
98

84
94

85
98

86
96

78
92

89 73 62 66 48

Filet vertical n=35 21
78

29
70

19
55

7
35

-44
-13

-8 8 -36 -22 -73

Tableau 1  |  Médianes et quartiles de la réduction de dérive en % pour les quatre procédés examinés, selon la distance au bord de la par-
celle. Résultats du calcul des données de l'essai multifactoriel réalisé au moyen du bootstrap non paramétrique. n: nombre de mesures par 
distance.
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Spraydrift – mitigation measures in field 

trials

Drug-containing droplets from the applica-

tion of plant protection products (PPP) can 

be transported and deposited outside of the 

target area, which is called direct spray drift 

and affects adjacent waterbodies and other 

non-target areas. The environmental risk 

expected through spray drift of PPP is 

estimated as part of the authorization-pro-

cess. If necessary, spray free buffer zones of 

6 to 100 m must be applied towards surface 

waters. If drift is reduced by appropriate 

measures, the width of these buffer zones 

could be diminished. Four drift reduction 

measures have been tested under practical 

conditions of Swiss apple production. 

Windbreak hedges or injector nozzles 

reduced drift by approx. 75 % each, a hail 

net on the top of the orchard by approx. 

65 %. A coarse-mesh net as a windbreak at 

the edge of the field showed an effect of 

about 20 % drift reduction only.

Key words: risk mitigation measures, spray 

drift, nozzles, windbreaks, hail net, vertical 

net, buffer zones, plant protection products, 

orchard, bootstrap, tracer.

Misure per ridurre la deriva in una prova 

nella pratica

Nell’applicazione mediante irroratrice di 

prodotti fitosanitari le acque superficiali e 

altre superficie limitrofe non interessate 

sono contaminate dalla deriva: goccioline 

contenenti sostanze attive vengono 

trasportate e depositate al di fuori della 

zona di destinazione. Nel corso del 

processo di omologazione di un prodotto 

fitosanitario l’atteso rischio ambientale è 

stimato attraverso la deriva. Se necessario 

si stabiliscono delle zone cuscinetto tra 6 e 

100 m di distanza dalle acque superficiali 

(distanza di sicurezza con divieto d’appli-

cazione). Queste distanze possono essere 

ridotte, se la deriva è ridotta mediante 

delle misure idonee. Quattro misure per 

ridurre la deriva sono state testate alle 

condizioni pratiche nella produzione di 

mele svizzere. Sia siepi che ugelli a 

iniezione hanno ridotto la deriva di ca. il 

75 %, la posa di una rete antigrandine a 

coprire il frutteto di ca. il 65 %, mentre una 

rete a maglie larghe posata come frangi-

vento a bordo del campo ha ottenuto 

solamente il 20 % di riduzione. 
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